
Le BPJEPS activités équestres

Mention équitation

Le Brevet Professionnel Jeunesse Education Populaire et Sport 

diplôme de niveau IV (bac) 

Délivré par le ministère de la jeunesse et des sports.

Il remplace le BEES 1 et permet d’exercer la profession d’enseignant animateur.

Contenu : 

La formation prépare au BPJEPS par la voie des Unités Capitalisables (10 unités + 1 complémentaire). L’alternance permet de consolider les connaissances du métier.

* 4 Unités Capitalisables transversales communes à tous les BP JEPS :

UC 1 :Etre capable de communiquer dans les situations de la vie professionnelle. 
UC 2 :Etre capable de prendre en compte les caractéristiques des différents publics.  

UC 3 :Etre capable de préparer un projet ainsi que son évaluation.

UC 4 :Etre capable de participer au fonctionnement de la gestion de l’activité. 

* 5 Unités Capitalisables de la spécialité équitation :

UC 5 :Etre capable de préparer une action d’animation équestre. 

UC 6 : Etre capable d’encadrer un groupe dans le cadre d’une action d’animation équestre. 

UC 7 : Etre capable de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite des activités équestres. 

UC 8 : Etre capable de conduire une action éducative en équitation. 

UC 9 : Etre capable de maîtriser les techniques liées aux activités équestres de la mention. 
* 1 Unité Capitalisable d’Adaptation :

UC 10 : Etre capable d’organiser une compétition officielle
Durée et lieu de la formation:

La formation se déroule sur 12 mois et comprend 1670 h réparties de la façon suivante :

800h en centre de formation 

870h en entreprise

La prochaine formation se déroulera du 03 octobre 2011 au 10 octobre 2012  
L’alternance en entreprise :

Le choix de l’entreprise d’accueil (centre équestre affilié à la FFE) est effectué en concertation entre le responsable de la formation et chaque stagiaire. Le lieu de stage doit répondre aux critères exigés par les impératifs de la formation et par une charte qualité stage. Une liste des centres pouvant accueillir des stagiaires est disponible auprès du Centre de Formation.

Conditions d’inscription

Les candidats devront :

Avoir 18 ans.






Niveau V reconnu (fin de 3ème) mais BAC conseillé. 

Diplôme du galop 6 exigé.

Avoir un certificat médical de non-contre indication à la pratique et à l’enseignement des activités équestres datant de moins de 3 mois.

Attestation de formation aux premiers secours (AFPS)

Vous pouvez demander le dossier de candidature par téléphone, courrier ou Internet.

Remise du dossier d’inscription 15 jour avant les tests 
Positionnement :

Après sélection, les responsables de formation procèdent au positionnement des élèves. Celui-ci doit aboutir à l’élaboration du plan de formation par stagiaire suivant leur profil. 

Il se déroulera du 3 au 7  Octobre 2011.

Matériel pédagogique et équipement :


Les chevaux appartiennent au centre de formation 12 chevaux pour les stagiaires BP JEPS, chaque cheval possède son équipement. Le centre de formation assurera la prise en charge de chevaux personnels, mais il sera possible éventuellement de trouver un accord avec le tuteur de stage pour la prise en pension de celui-ci.


Deux carrières de dressage de 60m sur 20m et une carrière d’obstacle de 70m sur 50m et une carrière poney sont disponibles pour les stagiaires.


De plus nous possédons un cross de 40 ha avec 10000 m de pistes et terrain officiel d’examen.


Le centre est doté de salles de travail et d’une bibliothèque et de matériel informatique pour mener au mieux sa formation.

Les stagiaires seront amenés à s’impliquer sur les activités du centre de formation et des entreprises (organisation de concours, animation sportive,…)

Tests d’entrée en formation

Exigences préalables

Les équidés peuvent être fournis par l’organisme de formation, les chevaux personnels seront acceptés.

Chaque test est indépendant, chacun doit être acquis pour satisfaire aux exigences préalables.

1. être capable d’effectuer le travail d’un cheval, ou poney, sur le plat incluant une reprise fixée.

Déroulement : travailler un équidé sur le plat, incluant les mouvements et la reprise définie ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte (bottes et bombe aux normes 1384), sur un rectangle de 60X20, en filet, éperons et cravache facultatifs. 

Durée : 12 minutes (travail et reprise)

REPRISE IMPOSÉE MODIFIÉE validée le 22/02/07 

(Rajout des mouvements imposées par l'instruction mais ne figurant pas dans le texte initial de la reprise : travail au pas et cercle de 10 m au galop) 

Piste à main droite : en E Arrêt Immobilité Salut

EHCM : Trot de travail

ME : Vers I avancer les mains pour rompre le contact sur 5 m

EF : Développer le trot sur quelques foulées

A : Doubler dans la longueur

LH : Cession à la jambe droite

ME : Développer le trot sur quelques foulées

V : Départ au galop de travail à gauche

FXM : Ligne courbe au contre galop

HXF : Passer au trot vers X puis départ au galop à droite

A : Cercle de 10m au galop de travail à droite

KXH : Ligne courbe au contre galop

C : Trot de travail

M : Pas

M-R : Allongement du pas (le poursuivre sur l'oblique de la demi-volte renversée)

Ligne du quart : Demi-volte renversée : ralentir le pas sur la fin de l'oblique

Puis chasser les hanches sans pli sur la 1ère partie du 1/2 cercle 

Entre R et M : Trot de travail

C : Doubler dans la longueur

IK : Cession à la jambe gauche

A : Doubler dans la longueur

I : Arrêt Immobilité Salut

Le candidat continue le travail du cheval jusqu’à la fin du temps imparti ; il peut reprendre tout mouvement qu’il jugerait mal réalisé dans la partie imposée.

Critères d’évaluation :

· Correction des exercices réalisés dans le travail (attitude, orientation et locomotion)

· Qualité de présentation de la reprise imposée

· Position, assiette et fonctionnement du cavalier

· Justesse du travail (impulsion, cadence, harmonie)

· Cohérence du travail réalisé

2. être capable d’effectuer le travail d’un cheval à l’obstacle, incluant un parcours déterminé

déroulement : le candidat travaille un cheval à l’obstacle en incluant un parcours conformément au descriptif ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte. Le harnachement est conforme au règlement en vigueur dans la discipline du CSO.

Durée : 10 minutes (travail et parcours)

Définition du parcours

8 à 10 obstacles, dont un double à deux  foulées, et deux lignes à contrat de foulées justes

longueur du parcours : 400 à 450 m

obstacles mobiles simples : hauteur, 0.90 m ; largeur, 1.05m

combinaison du double : hauteur, 0.90 m ; largeur, 0.95 m

la côte de 4 obstacles peut varier de + ou – 5 cm

trois obstacles simples, hors parcours, sont mis à disposition pour le travail

Le candidat dans son travail peut à volonté sauter les obstacles du parcours et des obstacles hors parcours. Le plan du parcours est affiché et le parcours est reconnu à pied par les candidats avant l’évaluation.

Critères d’évaluation : 

· correction du train et du tracé (vitesse, équilibre, courbes)

· correction des abords (encadrement, contrat de foulées) lors du travail et du parcours

· aisance, fonctionnement et liant du cavalier à l’obstacle (travail et parcours)

· qualité de réalisation du parcours déterminé

· justesse dans l’emploi du cheval (impulsion, cadence, régularité)

· cohérence et efficacité de l’ensemble du travail réalisé

pénalités particulières  le test sera non acquis en cas de :

2 chutes, 3 grosses fautes sur les sauts (précède, en retard), non exécution de la totalité du parcours, attitude dangereuse.

3. être capable d’effectuer le travail d’un cheval, ou poney, non monté

déroulement : le candidat travaille un équidé sur le plat en longe avec enrênement ou aux longues rênes, après tirage au sort. Le cheval est préalablement équipé et détendu par le candidat. Il doit être travaillé aux trois allures, en incluant des transitions et des changements de direction.

Durée : 15 minutes de travail (après 10 min  de préparation par le candidat)

Critères d’évaluation : 

· Réglage et utilisation des harnachements et enrênements

· Correction des exercices (attitude et locomotion)

· Adaptation au comportement du cheval au cours du travail

· Comportement et place lors du travail (calme, attention)

· Respect de la sécurité

· Cohérence et efficacité de l’ensemble du travail

Epreuves de sélection

1. être capable d’énoncer ses connaissances du milieu équestre 

Par écrit (coefficient 1) durée 1h

Des questions d’hippologie, de technique équestre, de culture équestre, sous forme de questions ouvertes (niveau galop 7)

Critères d’évaluation : 

· capacité d’expression écrite

· connaissances techniques et générales du domaine équestre

2. être capable de formuler son projet professionnel 

A l’oral (coefficient 1) durée : 5 min d’exposé, 15 min d entretien

Critères d’évaluation : 

· capacité d’expression orale

· motivation, implication dans le projet

3. être capable de travailler en équipe 

A l’oral (coefficient 2) durée : 5 matinées

Critères d’évaluation : 

· capacité d’écouter et d’effectuer un travail

· implication dans le groupe

· efficacité

4. être capable de se dépasser physiquement  

A l’oral (coefficient 2) durée : 4 après-midi

Critères d’évaluation : 

· adaptation à la discipline

· adaptation aux équidés

· efficacité

5.   Modalités de sélection des stagiaires titulaires de l’attestation de vérification des exigences préalables à l’entrée en formation.

Les stagiaires titulaires de l’attestation devront effectuer la sélection
Cercle Equestre des Collets Rouges   13127  VITROLLES    Tel : 06.61.34.32.00.


